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Article 14  

 

L'article L. 337-3-1 du code de l'éducation est ainsi rédigé :  

 

« Art. L. 337-3-1.-Au cours de la dernière année de scolarité au collège, les élèves volontaires 

peuvent suivre une classe intitulée “ troisième « prépa-métiers » ”. Cette classe vise à préparer 

l'orientation des élèves, en particulier vers la voie professionnelle et l'apprentissage, et leur 

permet de poursuivre l'acquisition du socle commun de connaissances, de compétences et de 

culture mentionné à l'article L. 122-1-1. Elle permet de renforcer la découverte des métiers, 

notamment par des périodes d'immersion en milieu professionnel, et prépare à l'apprentissage, 

notamment par des périodes d'immersion dans des centres de formation d'apprentis, des 

sections d'apprentissage ou des unités de formation par apprentissage.  

« Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. » 

 


